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Message du Président de la région adressé aux 
abonnés transport scolaire du Calvados du 

réseau Nomad Car 
 

     Madame, Monsieur, 

     Depuis la rentrée scolaire, vous subissez un 
service dégradé de transport scolaire dû 
principalement à une pénurie de chauffeurs chez les 
deux transporteurs que sont Transdev Normandie 
et Keolis Pays Normands. Cette situation, pour 
laquelle la Région a été mise devant le fait 
accompli, a entrainé une désorganisation des 
circuits se traduisant par d’importantes 
perturbations qui ont fortement impacté votre 
quotidien et celui de vos enfants, et je vous prie de 
m’en excuser. 

     Comme vous, nous le regrettons, et depuis la 
rentrée nous mettons tout en œuvre pour mettre fin 
à cette situation insupportable. 

     Sur certaines lignes, la situation s’est améliorée 
au cours de ces derniers jours et la mobilisation 
constante de la Région aboutira à de nouvelles 
améliorations substantielles dès ce lundi 9 octobre. 
Le plan de transport des lignes du réseau Nomad 
Car Calvados actualisé est consultable sur la page 
d’accueil du site nomad.normandie.fr ou en 
cliquant ici. 

      Compte-tenu de la gêne occasionnée, la Région 
Normandie a exigé des deux transporteurs une 
indemnisation pour tous les abonnés scolaires et 
étudiants de moins de 26 ans inscrits sur les lignes 
ayant subi des perturbations, à hauteur de 50 euros 
(sur un abonnement scolaire annuel dont le coût est 
de 130€ en plein tarif, soit 10% du coût réel de la 
prise en charge du transport ; les 90% restants étant 
intégralement payés par la Région Normandie). 

     Un chèque sera adressé au mois de novembre 
par courrier aux abonnés scolaires. Les données 
disponibles ne permettant pas de les identifier, les 
étudiants abonnés commerciaux de moins de 26 
ans, devront quant à eux s’enregistrer sur une 
plateforme en ligne ouverte début novembre et 
accessible depuis nomad.normandie.fr. Les lignes 
perturbées et concernées par ce dédommagement 
sont présentées sur nomad.normandie.fr. 

     J’ai par ailleurs demandé que les deux 
transporteurs soient en situation d’assurer un retour 
à la normale sur l’ensemble des lignes Nomad Car 
du Calvados le plus rapidement possible. J’ai le 
plaisir de vous faire savoir que celui-ci interviendra 
au retour des vacances de la Toussaint, soit le lundi 
6 novembre. 
 

LES STOLPERSTEINES 
 

 Les stolpersteines sont une création de l'artiste 
berlinois Gunter Demnig. Ce sont des pavés de béton ou 

de métal de dix centimètres de côté enfoncés dans le 
sol. La face supérieure, affleurante, est recouverte 
d'une plaque en laiton qui honore la mémoire d'une 

victime du nazisme 

    

     Le 8 mai 1942, Maurice Mondhard, habitant de 
Saint-Aubin-sur-Mer, est arrêté par la gestapo à son 
domicile de Saint-Aubin. Le 6 juillet, il est déporté 
comme otage au camp d’extermination 
d’Auschwitz, où il est mort le 15 septembre 1942. 

     Un pavé mémoriel appelé « Stolperstein », a été 
scellé dans le sol devant la maison familiale, 8 rue 
des tennis, où il a vécu, afin que nul n’oublie ces 
morts pour la France et notre liberté. 

      



 
 
 

     Dans le cadre de nos idées de sorties à destination de tous, nous vous proposons d’assister à plusieurs matches 
de foot-ball, au stade Michel d’Ornano.   
     Pour ce faire, il  est nécessaire de réserver en effectuant votre règlement auprès de notre secrétariat. 
Attention, les places seront limitées et au tarif unique de 5 € par personne. 
    Si vous êtes intéressés, n'hésitez pas à effectuer dès à présent votre réservation et votre règlement, le jeudi 
de 16h30 à 18h15 (sauf pendant les vacances scolaires) et le mercredi entre 9h30 et 12h15 (sauf pendant les 
vacances scolaires), le stade se remplissant vite. 
    Vous pouvez choisir une ou plusieurs dates :  Stade Malherbe-Quevilly, samedi 11 novembre 2023, horaires 
non communiqués, (pas de réservation au delà du 27/10/23) - Stade Malherbe-Angers, samedi 24 février 2024, 
horaires non communiqués, (pas de réservation au delà du  13/02/24) Stade Malherbe-Paris F.C., samedi 9 mars 
2024, horaires non communiqués, (pas de réservation au delà du 27/02/24) Stade Malherbe-Annecy, mardi 23 
avril 2024, horaires non communiqués, (pas de réservation au delà du 12/04/24) (places limitées, pas de 
remboursement possible en cas d'annulation). 
 


